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ARTICLE 8

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« la section 3 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier »,

les mots :

« des sections 1, 3 et 4 du chapitre Ier du titre Ier du livre Ier et de l’article 132-7-1 ».
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Amendement de coordination pour conformité aux modifications induites par les différents 
amendements relatifs à l’article 1er.


